
La première grande étape de votre  
parcours vers la retraite

Le programme Étapes vers la retraite est un outil en ligne qui vous permet de fixer 
votre objectif de revenu de retraite (ou votre revenu annuel à la retraite), d’établir 
un plan pour vous aider à l’atteindre et de suivre vos progrès. Étapes vers la retraite 
vous aide à déterminer la somme dont vous aurez besoin à la retraite. Et combien 
vous devez épargner pendant votre vie active pour produire cette somme.

Étapes vers la retraite combine votre salaire et vos économies actuelles avec des hypothèses 
intégrées pour créer une projection de votre revenu de retraite. Vous pouvez utiliser l’outil pour 
déterminer la somme que vous devez épargner et les changements que vous pourriez faire 
jusqu’à la retraite pour garder le cap. Il comporte trois étapes simples et est accessible dans votre 
compte en ligne à manuvie.ca/PRO. Voici un aperçu du processus.

Fixez-vous un objectif de revenu de retraite
Commencez en entrant vos renseignements personnels et en répondant à quelques questions 
pour vous fixer un objectif de revenu de retraite.
 •   Voulez-vous inclure des comptes non enregistrés ou seulement des comptes  

enregistrés, vos prestations de la Sécurité de la vieillesse (« SV ») et du Régime de rentes 
du Québec/Régime de pensions du Canada (« RRQ/RPC ») et les renseignements sur votre 
conjoint?

 •   Les renseignements personnels comprennent votre revenu actuel, vos cotisations 
courantes et votre âge prévu de départ à la retraite.

 •   Quel style de vie voulez-vous à la retraite? Le site comporte des vidéos qui illustrent les 
styles de vie auxquels on peut s’attendre pour chaque échelon de revenu de retraite.



Établissez votre plan 
Ensuite, remplissez le questionnaire Stratégie de placement. 

 •   Déterminez votre tolérance au risque en remplissant le questionnaire  
Stratégie de placement – cela ne prend que quelques minutes.

 •  Les renseignements entrés aident à estimer votre revenu de retraite annuel.

Suivez vos progrès 
Étapes vers la retraite générera le sommaire de le revenu de retraite personnel – un aperçu de votre 
objectif de revenu de retraite et de votre revenu de retraite annuel projeté. 
 •   Comparez votre objectif de revenu de retraite annuel et votre revenu de retraite annuel  

projeté – gardez-vous le cap ou est-il insuffisant?
 •  Si vous gardez le cap, félicitations!
 •   S’il est insuffisant, vous pouvez utiliser le calculateur interactif dans la présente  

section pour modifier votre cotisation mensuelle, votre âge de départ à la retraite ou  
votre objectif de revenu de retraite.

Fixez votre objectif de revenu de retraite dès aujourd’hui. Accédez à 
votre compte en ligne à l’adresse manuvie.ca/PRO. Sous « Planification 
de la retraite », cliquez sur « Fixer ou modifier votre objectif ».
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Maintenant, vous pouvez suivre vos progrès et changer vos plans en vue de la 
retraite pour garder le cap.


